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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

En juin, on célèbre le Mois de l’eau au COBALI 
Les citoyens invités à faire de même ! 

Mont-Laurier, le 28 mai 2020 – Dans le cadre du Mois de l’eau, le Comité du bassin versant de la rivière 

du Lièvre (COBALI) souhaite sensibiliser la population à la protection et l’utilisation durable de l’eau, 

particulièrement à la maison. Une campagne dans les journaux et sur Facebook aura donc lieu durant 

le mois de juin et invitera les citoyens à passer à l’action en adoptant des comportements 

écEAUresponsables! 

Compte tenu de la COVID-19 et l’interdiction de grand rassemblement, le COBALI mise cette année sur 

des activités virtuelles. Tandis que la campagne dans les journaux locaux vise à sensibiliser au fait de ne 

pas jeter des produits toxiques ni des déchets solides dans les égouts domestiques (toilette, lavabo ou 

bouche d’égout à l’extérieur), la page Facebook de l’organisme sera l’occasion d’interagir avec le public. 

Ainsi, chaque semaine du mois de juin, un quiz sera donc mis en ligne afin d’aborder, de façon ludique et 

instructive, différents aspects de la protection et l’utilisation durable de l’eau chez soi. 

Le COBALI répond à vos questions! 

De plus, d’ici au 15 juin, les citoyens sont invités à poser les questions qu’ils se sont toujours posées en 

lien avec l’eau! Par exemple : « Comment fonctionne le cycle de l’eau? Est-ce que le comportement X a 

un impact sur la qualité de l’eau? Est-ce qu’on consomme trop d’eau? Qu’est-ce qu’on peut faire pour 

protéger nos lacs et nos rivières? Qu’est-ce qu’un milieu humide? Qu’est-ce qu’un bassin versant? » Le 

COBALI fera une sélection parmi celles reçues puis y répondra dans le cadre d’une vidéo le 22 juin sur sa 

page Facebook ainsi que sur sa chaîne YouTube. Les questions peuvent être soumises par courriel 

(communication@cobali.org) ou sur la page Facebook du COBALI (www.facebook.com/OBVcobali). 

« Chaque personne, peu importe où il habite dans le bassin versant, peu importe le type d’acteur de l’eau 

(citoyen, municipalité, association de lac, agriculteur, forestier, industriel, entrepreneur de tout domaine), 

détient une partie de la solution pour protéger notre eau sous toutes ses formes : lacs, rivières, ruisseaux, 

milieux humides, eau souterraine, eau potable… En utilisant l’eau de façon responsable et durable, on 

peut avoir un impact positif sur la qualité de celle-ci! Si on veut pouvoir continuer de pêcher, se baigner, 

naviguer dans nos lacs et nos rivières, il faut agir pour préserver la qualité de l’eau et éviter sa 

dégradation! Mis ensemble, chaque petit geste compte! », tient à préciser Janie Larivière, directrice 

générale du COBALI. 
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Cette initiative est prévue dans le Plan d’action 2018-2023 de la Stratégie québécoise de l’eau, qui déploie 

des mesures concrètes pour protéger, utiliser et gérer l’eau et les milieux aquatiques de façon 

responsable, intégrée et durable. 

À propos du Mois de l’eau 

C’est en 2017 que le gouvernement du Québec proclamait le mois de juin Mois de l’eau dans le but de 

sensibiliser et d’éduquer la population québécoise sur l’eau et ses enjeux. Cette année, le thème retenu 

est la protection et l’utilisation durable de l’eau. Pour souligner Mois de l’eau, les organismes de bassins 

versants (OBV), comme le COBALI, organisent différentes activités locales à travers la province dont la 

liste se retrouve au moisdeleau.org. On y trouve également une foule d’informations sur l’eau ainsi que 

différentes raisons et façons de la protéger. 

À propos du COBALI… 

Le COBALI est l’un des 40 organismes de bassins versants (OBV) du 

Québec mandatés par le ministère de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques pour élaborer, coordonner la 

mise en œuvre et faire le suivi d’un plan directeur de l’eau pour sa 

zone de gestion. Organisme sans but lucratif créé en 2003, il est géré 

par un conseil d’administration représentatif des différents acteurs et 

utilisateurs de l’eau du territoire, agissant également comme table de 

concertation. La mission du COBALI est la protection, l’amélioration et 

la mise en valeur de la ressource eau des bassins versants des rivières 

du Lièvre, Blanche et du ruisseau Pagé, ainsi que les ressources et les 

habitats qui y sont associés.  
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Source :    

Caroline Collin 
Responsable des communications 
819 499-0624 (en télétravail à la maison étant donné la COVID-19) 
communication@cobali.org 

http://www.moisdeleau.org/
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B.V. Le Mois de l’eau est l’occasion de se rappeler que nous avons tous et toutes le pouvoir d’agir pour 

protéger la ressource collective si essentielle qu’est l’eau! Passons à l’action en adoptant des 

comportements écEAUresponsables! (Crédit photo : COBALI) 


